
                   

À l'intention des professionnels de la santé (médecins, dentistes et optométristes) 234
 des développeurs de logiciels et des agences commerciales de facturation 

Modification de la date de disponibilité 
des états de compte électroniques (TIP-I) 

 
En raison de la période des Fêtes, les états de compte électroniques datés du 3 janvier 2014 seront disponibles au 
système de télécommunication TIP-I le samedi 4 janvier 2014. Le paiement de vos honoraires pour les modes de 
rémunération visés (sauf honoraires fixes et salariat) s’effectuera à la date prévue. 
 
Veuillez informer votre personnel administratif ou votre clientèle professionnelle (médecins, dentistes et optométristes) 
de cette modification. Seule la version électronique de ce communiqué sera publiée. 
 
 
 Décembre 2013 
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